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ACCORD-CADRE 

UNIVERSITE 

LUMIÈRE 

LYON2 

de partenariat sur le développement de projets dans le domaine du numérique éducatif 

ENTRE 

L'Agence universitaire de la Francophonie, opérateur de la Francophonie institutionnelle constitué en 
personne morale en vertu de la Loi concernant l'Agence universitaire de la Francophonie (L.R.Q., 
chapitre A-7.2), sise au 3034 boulevard Édouard Montpetit, Montréal (Québec) H3T 1J7, Canada, 
représentée par son Recteur, Monsieur Jean-Paul de GAUDEMAR, d'une part, 

Ci-après dénommée « AUF » 

ET 

L'Université Lumière Lyqn 2, sise 86 rue Pasteur, 69365 Lyon Cedex, représentée par sa Présidente, 
Madame Nathalie DOMPNER, d'autre part, 

Ci-après dénommée: «l'UL2» 

PRÉAMBULE 

Considérant que l'AUF est l'opérateur de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement ayant le 
français en partage (Sommet de la Francophonie) pour l'enseignement supérieur et la recherche. 

Considérant que l'AUF a notamment pour objectif de développer l'usage des technologies de 
l'information dans l'enseignement supérieur et la recherche de ses établissements membres. A ce titre, 
elle appuie le développement des formations faisant appel aux techniques pédagogiques numériques et 
notamment la formation à distance dans tous les domaines disciplinaires. 
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